
Vos réunions de quartiers 2010
Chères Disséennes, Chers Disséens,

Pour la deuxième année consécu-
tive, nous avons le plaisir de vous
inviter à venir nous rencontrer à l’oc-
casion de l’une des trois réunions de
quartiers que nous vous proposons.

L’objectif de ces “temps citoyens”
est de vous donner la parole pour
recueillir vos attentes, suggestions,
motifs de satisfaction ou d’insatis-
faction... les sujets abordés concer-
nent à la fois les questions propres

à vos quartiers et les réalisations de
l’année écoulée mais également, 
en seconde partie de réunion, les
projets ou investissements qui 
intéressent l’ensemble de notre
commune. Nous pouvons ainsi vous
donner des précisions sur les 
dossiers déjà réalisés ou  en cours.

L’an passé, plus de 200 d’entre vous
ont participé à ces moments
d’échange et de dialogue qui 

permettent de rechercher des 
solutions aux questions posées, par
une démarche concertée, dans le
cadre des possibilités du budget
communal. 

Nous espérons que nous aurons le
plaisir de vous retrouver encore plus
nombreux. 

L’équipe 
municipale

AVRIL 2010

Réunion n°2 : 
Vendredi 30 avril à 20 h 30
Salle de Cantine Ecole Paul-Emile Victor
QQuuaarrttiieerrss ccoonncceerrnnééss
Aillé, La Jardelle, Centre-Bourg, La Jonchère
EElluuss rrééfféérreennttss
Dominique Lusseau, Véronique Peloquin, Olivier Pouzet, 
Marie-France Robin, Denise Karaguitcheff, Damien Aubrion

Réunion n°1 : 
vendredi 23 avril à 20 h 30
Maison des Associations (derrière gymnase)
QQuuaarrttiieerrss ccoonncceerrnnééss
Beaulin, Chaix, La Mourauderie, L’Europe, 
L’Hôpiteau, La Gare, Maisonneuve, Montigny, 
Nouzières, Longève, Les Daumonts, Chaume, 
La Grève, Puygremier
EElluuss rrééfféérreennttss
Aymeric Duval, Arlette Brison, Jean-Claude Richard, 
Annie Legrand

Pour préparer au mieux les réponses à vos questions, n‘hésitez pas à contacter à l’avance vos référents de 
quartier. Si vous avez des difficultés de déplacement pour vous rendre à l’une de ces réunions, contactez la mairie
qui organisera du covoiturage.

Réunion n°3 : 
Vendredi 7 mai à 20 h 30
Mairie (salle du conseil)
QQuuaarrttiieerrss ccoonncceerrnnééss
La Ronde, Les Grésils, La Cormaillère, Bellevue, Marit, 
Vilvert, Les Tiers, Fortpuy, La Ferrandière, La Morinière
EElluuss rrééfféérreennttss
Marie-France Dubois, Sébastien Père, 
Carlos Ferreira, Sophie Seguin, Jean-Marie Thébault

             



Parc de la Bélardière : 
ça bouge !
1 2 3, c’est parti… les tractopelles, niveleuses
et autres engins de chantier commencent
à s’agiter sur le Parc de la Bélardière.
Aujourd'hui l’entreprise Simmonet, plom-
bier chauffagiste, s’implante sur notre com-
mune, tout comme les transports Antoine,
premier transporteur de lait en France. Cette
entreprise prévoit la création d’une quin-
zaine d’emplois sur le site de Dissay. 

Actuellement, comme elle s’y était
engagée dans son programme, l’équipe
municipale est en discussion avec des com-
merçants et des artisans souhaitant s’im-
planter sur le Parc de la Bélardière. Des
propositions leur ont été faites, vous
devriez bientôt voir les premiers coups de
pioches pour la réalisation d’un pôle com-
mercial à l’entrée du Parc. Entrée qui se
fera par l’intermédiaire d’un giratoire sur
le CD 15, qui permettra un accès rapide et
sécurisé.
Le développement de ce site se fait avec
l’aide de Florent Moreau, chargé du déve-
loppement économique au Val Vert du
Clain. Dans la communauté de communes,
Dissay est la première à avoir signé, avec
les entreprises nouvellement implantées,
une Charte qualité. Convention tripartite,
cette charte d’engagements réciproques
a pour vocation de garantir les aménage-
ments des parcs d’activités tout en permet-
tant le développement économique du ter-
ritoire (voir Dissay Les Echos janvier 2010).

Le point sur les finances…
Les comptes administratifs 2009 présen-
tent les résultats suivants :
• pour le budget de la commune, un excé-

dent de fonctionnement 318 426, 97 € et
un déficit d’investissement de 303 444, 64 €

• pour le budget Assainissement, un excé-
dent de 101 728, 68 € en fonctionnement
et de 87 451, 47 € en investissement.

• pour le budget Eau, un excédent de
fonctionnement de 109 977, 56 € et un
déficit de 95 660, 64 € en investissement.

A noter que sur ces deux budgets, les
dépenses d’investissement relatives aux tra-
vaux débutés en 2009 sur Aillé, La Jonchère
et Bellevue seront enregistrées sur 2010.

Pour 2010, l’évolution des finances des col-
lectivités est tributaire des pouvoirs publics

qui en réforment la fiscalité en profondeur,
notamment par la suppression de la taxe
professionnelle. Dans ce contexte où les
communes s’interrogent sur leurs recettes
futures, le Conseil municipal a voté le 
25 mars dernier une augmentation des
taux d’imposition de 2.80%. Les ressources
ainsi dégagées permettent de maintenir
nos recettes au niveau de 2009, malgré la
stagnation des dotations de l’Etat. Cette
situation conduit donc l’équipe municipale
à maintenir ses efforts pour maîtriser les
dépenses de fonctionnement.
Toutefois, le  niveau de nos investissements
a été maintenu : les travaux concernant la
restauration et la garderie scolaire vont
donc débuter cette année, ainsi que le
réaménagement de la salle polyvalente et
du gymnase.

Rentrée scolaire : 
déjà les inscriptions ! 
Les inscriptions sont obligatoires pour
l’école maternelle Tony Lainé comme pour
l’école élémentaire Paul-Emile Victor. Elles
concernent les enfants nés en 2007 entrant
en petite section et tous les enfants des
nouvelles familles disséennes.
Les permanences se dérouleront à la mairie,
du lundi 19 avril au vendredi 30 avril 2010
de 9h à 12h30.
Pour constituer le dossier d’inscription,
merci de venir avec votre livret de famille,
un justificatif de domicile, votre numéro de
CAF ou le dernier avis d’imposition si vous
n’êtes pas allocataire.
Les admissions dans les écoles seront
ensuite enregistrées par les directeurs des
écoles concernées, sur rendez- vous. Il
faudra alors vous munir du certificat d’ins-
cription délivré par le maire, du carnet de
santé et d’un certificat de radiation (pour
les enfants auparavant scolarisés dans une
autre école).

La médiathèque 
bien fréquentée

Après quelques mois, il est temps de tirer
un premier bilan du fonctionnement de la
médiathèque. Personnel communal et
bénévoles accueillent des lecteurs de plus
en plus nombreux et apparemment satis-
faits de trouver à Dissay un équipement cul-

turel à la hauteur de leurs attentes.
Plus de 200 cartes de lecteurs ont été dis-
tribuées à ce jour, mais c’est surtout un
noyau de 166 lecteurs qui fréquentent plus
assidûment la médiathèque. Ceux-là ont
emprunté, durant le premier trimestre, 1 257
livres, 194 CD ou CD-Rom et 24 revues. Un
chiffre est largement encourageant : parmi
les livres empruntés, 60 % sont des livres
jeunesse. La médiathèque de Dissay a donc
un avenir assuré !
Pour devenir un habitué de ce lieu situé au
101 de la rue du Parc, à proximité de l’école
élémentaire, il vous suffit de venir aux
heures d’ouverture avec une pièce d’iden-
tité et un justificatif de domicile. La carte
est gratuite… Et n’oubliez pas de vous
informer sur les animations régulièrement
organisées, comme “l’heure du conte” par
exemple…
Ouverture le mercredi de 13 h 30 à 17 h 30, le ven-
dredi de 16 h à 18 h et le samedi de 9 h 30 à 11 h 30.
Téléphone : 05 49 47 42 73 - mediatheque@dissay.fr

Environnement : 
charte ‘’Terre Saine’’ 
et ‘’Stop Traitements’’

La prise en compte des impératifs de pré-
servation de l’environnement nous incite
tous à participer à la réduction, voire à la
disparition de l’utilisation des pesticides.

La commune, engagée dans la charte
“Terre Saine” mise en place par la Région
Poitou-Charentes, œuvre dans ce sens et
vous propose d’y participer avec elle. Com-
ment ? En apposant sur votre boîte à let-
tres un logo “Stop traitements”… vous
indiquerez ainsi au service technique muni-
cipal de ne pas mettre de pesticides devant
chez vous.Vous pourrez vous procurer gra-
tuitement cet autocollant, à partir du mois
de mai, à la mairie.

En participant à cette démarche, vous vous
engagez à entretenir vous-même les
abords de votre habitation par un moyen
écologique (méthode manuelle, eau bouil-
lante...) ou mécanique (débroussailleuse).
Un bilan sera effectué à l’automne pour
évaluer le suivi de cette opération.

Un petit effort de chacun est un mieux vivre
pour tous.

Mairie de Dissay 240, rue de l'Eglise - 86130 DISSAY - Tél. 05 49 52 34 56 / Fax : 05 49 62 58 72 - contact@dissay.fr
Ouverte du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30

Retrouvez régulièrement des infos, des actus et l’agenda sur dissay.fr
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